
Charte VIH & sport 

Membre du comité de réflexion sur le plan quadriennal sur la lutte contre le SIDA, sous l'égide 

de la Direction Générale de la Santé, la Fédération Sportive Gaie et Lesbienne CGPIF s'est 

activement engagée dans la lutte contre le VIH et plus généralement contre les infections 

sexuellement transmissibles. 

Lors de son Comité Directeur du 13 novembre 2001, puis lors de son Assemblée Générale du 16 

décembre 2001, elle a ratifié une première charte « VIH et Sport ». 

Elle incite tous ses adhérents à signer collectivement ou individuellement cette charte qui vise 

3 types d'actions :  

1) Information - prévention  

La Fédération Sportive Gaie et Lesbienne CGPIF s'engage à : 

- publier dans tous ses supports et régulièrement des informations pratiques et factuelles 

sur le VIH, les bénéfices du sport, la pandémie, le vécu des séropositifs, les traitements, 

ou des témoignages.., 

- fournir lors de tout événement public (tournois, fêtes, conférences..) du matériel de 

prévention et des supports d'information pour les participants, 

- dédier un minute au minimum lors de toute allocution publique au thème du VIH 

 

2) Accueil et solidarité  

La Fédération Sportive Gaie et Lesbienne CGPIF s'engage à : 

- rechercher les informations nécessaires et sensibiliser à l'accueil des séropositifs dans les 

clubs membres de la Fédération ou associés,  

- accueillir toute personne quel que soit son état de santé  lors des événements, notamment 

des tournois, qu'elle organise ou qu'elle recommande,  

- réagir avec efficacité lors d'accidents dans la pratique sportive pouvant entraîner un risque 

de contamination.  

 

3) Communication et responsabilité  

La Fédération Sportive Gaie et Lesbienne CGPIF s'engage à : 

- adopter un slogan rassembleur préventif et responsabilisant sur le thème du VIH et du 

sport,  

- communiquer à chaque occasion sur notre engagement contre la pandémie VIH,  

- prôner la responsabilisation de chacun.  

 

Cette charte a été signée par le CGPIF le 13 novembre 2001. 

Les autres associations membres ou associés sont invitées à ratifier ce texte. 

 


